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Pays candidat à l’UE

Pays de l’Union europénne (UE) et/ou signataire des accords de Schengen

Pays de l’UE et/ou signataire des accords de Schengen dont la durée
maximale de rétention a augmenté depuis l’adoption de la directive « Retour »
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Sources par pays* : Allemagne (Pro Asyl, 5) Autriche (1-5-8) Belgique (Office des étrangers, Ciré), Biélorussie (Democratic Belarus), Bulgarie (1-4), Chypre (Kisa, TerrFerme), Croatie (1-3-6), Danemark (2-4), Estonie (1-2-5), Espagne (APDHA, 
CIE, Derechos vulnerados, 4), Finlande (1, Pakolaisneuvonta), France (Rapports annuel du Comité interministériels du contrôle de l’immigration, Cimade), Grèce (1-6-7, 8, FRA) Hongrie (Welcome to Europe network, 1-3), Irlande (Irish prison service, 
1-2), Israël (Hotline for Migrant Workers, 2), Italie (ARCI Migrazione, ministère de l’Intérieur), Lettonie (1-5), Liban (Frontiers), Libye (Fédération internationale des droits de l’homme / FIDH, Justice sans frontières / JSF, 4),  Lituanie (1-5), Macédoine 
(IOM), Malte (JRS-2), Norvège (Gouvernement, 1-2), Pays-Bas (1-4), Portugal (Provedor de justiça, Serviço de Estrangeiros e Fronteiras), Pologne (1-4), République Tchèque (1-2-5), Roumanie (TerrFerme), Royaume-Uni (UK Border Agency-4), 
Slovaquie (1-5), Slovénie (1-5), Suède (2, Swedish migration board), Suisse (2), Turquie (Helsinki Citizen’s Assembly Refugee Advocacy and Support Program), Ukraine (Border Monitoring Project Ukraine, GDISC, 1-3-6).
*Sources communes : 1. Comité européen pour la prévention de la Torture (CPT) ; 2. Global Detention Project ; 3. JRS Detention in Europe ; 4. Migreurop ; 5. Parlement européen ; 6. Human Rights Watch (HRW) ; 7. MSF ; 8. Frontex.
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1. En 2011, la capacité connue des 
centres de rétention représentés 
sur la carte est de 31 790 places 
dont près de 25 000 dans les 27 
pays de l’UE, la Suisse et la 
Norvège.
Sur 420 lieux recensés, nous connais-
sons la capacité de 255 d’entre eux. Et 
au sein de l’UE, la Suisse et la Norvège, 
seul les nombres de places de 223 
camps sont établis sur 351 établisse-
ments recensés.  

2. Les données relatives à la capacité 
connue d’un ou plusieurs lieux de 
rétention date de 2007 et 2009.
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Vers une détention de plus en plus longue des migrants
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